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Lettre datée du 2 décembre 1986, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent du Pakistan auprès de l'Organisation des 

Nations Unies 

Comme suite à ma lettre datée du 26 novembre 1986 (A/41/91@3/18489), j'ai 
l'honneur de vous signaler que le Gouvernement pakistanais a rejeté, comme étant 
-. . - . - --_ clenuee ae tout ronaenterÏE, i'Piiégât?OC faite pZr -__ _“___ 1 -Q rlttflrit& de Kaboul selon 

laquelle, le 19 novembre 1986, 17 pièces d’artillerie auraient été tirées à partir 
du Pakistan SUL un poste frontière afghan, à Jaji Wolesvali (Province de Paktia) a 
LE. Chargé d’affaires afghan a été informé le 2 décembre 1986 du rejet 3e cette 
allégation. 
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Je LJUS serait oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale au titre des Poin:s 26, 68. 69, 124, 
129 et 133 de l’oràre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeur et Représentant permanent, 

(Signé) S. SHAH NAWAZ 
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